
 
 
 

Saint-Laurent-du-Var le 3 juillet 2019. 
 
Mesdames et Messieurs, membres de l’association nationale des Saint-Laurent de France, 
 
Chers Amis, 
 
Nous avons l’honneur de vous convier à participer à l’assemblée générale de l’Association nationale des 
Saint-Laurent de France qui se tiendra le dimanche 4 août 2019 à 09h00 à Saint-Laurent-de-Cuves (le lieu 
sera précisé à l’accueil). 
 
Ordre du jour : 
 
1 - Rapport d’activité par la secrétaire ; 
2 - Rapport financier de la trésorière et du vérificateur des comptes ; 
3 - Présentation du bilan financier du 28ème rassemblement de Saint-Laurent-en-Gâtines ; 
4 - Rapport moral de la présidente; 
5 - Renouvellement du tiers sortant du conseil d’administration de l’association nationale, suivant l’art . 9 
des statuts : Tiers sortant (rééligible) : Marie-France CORVEST (SL-du-Var) Ginette DECULTIEUX 
(SL-de-Chamousset) Franck ESNOUF (SL-de-Cuves) (toutes les candidatures sont à faire parvenir par 
écrit à la délégation générale avant le 20 juillet 2019) 
6 – Analyse d’une proposition de partenariat avec l’Association des Maires Ruraux de France (AMRF) 
dans le cadre d’une recherche de contact avec les Saint-Laurent de France hors du réseau actuel ; 
7 – Point sur le site Internet de l’association nationale et la page FaceBook ; 
8 – Point sur le projet de la réalisation et de la mise en vente au profit des jeunes d’un calendrier des Saint-
Laurent de France pour l’année 2020, disponible à partir du mois de novembre 2019 ; 
9 - Point sur les panneaux d’entrées de villes ; 
10 - Point sur le calendrier des prochains rassemblements ; 
11 – Point sur les prochaines réunions du conseil d’administration ; 
12 - Présentation du projet du 30ème rassemblement 2020 à Saint-Laurent-des-Autels; 
13 - Questions diverses : toute question qui doit faire l’objet d’une étude particulière devra parvenir à la 
délégation générale avant le 20 juillet 2019; 
14– Échange des cadeaux par les délégations. 
 
Bien amicalement et à bientôt. 
 
Destinataires : Les membres du conseil d’administration, les membres associés, les membres actifs, leurs 
représentants référents et les responsables de différentes commissions. 
 
N.B. : Si vous ne pouvez pas participer à cette assemblée générale, veuillez utiliser la procuration ci-
jointe. 
 

 
Marie-France Corvest 

                   Présidente 
F Dossier suivi par Yvan Marcou      
Délégation générale        
8, rue de l’Eglise – 34725 Saint-Félix-de-Lodez   
Tél : 04 67 44 03 76 – 06 24 55 39 32                
Mail. saintlaurent.info@orange.fr            
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-oOo- PROCURATION -oOo- 
 
Procuration à l’usage des membres actifs de l’Association nationale des Saint-
Laurent-de-France dans le cadre du ou des votes qui seront organisés à l’occasion de 
l’Assemblée générale du dimanche 4 août 2019 à 09h00 qui se tiendra à Saint-
Laurent-de-Cuves.  
 

Cette procuration doit parvenir à la délégation générale avant le 20 juillet 2019. 
 
Absent à l’Assemblée générale du dimanche 4 août 2019 à 09h00 qui se tiendra à 
Saint-Laurent-de-Cuves.  
 
Je soussigné M. – Mme ………………………………………………………………………… 
 
de Saint-Laurent- ……………………………………………………………………………….. 
 
donne procuration à M. – Mme ……………………………………………………………..... 
 
de Saint-Laurent- ……………………………………………………………………………….. 
 
pour me représenter et participer au(x) vote(s) de l’Association nationale des Saint-
Laurent de France.  
 
Un seul représentant des membres actifs est autorisé à participer au(x) 
vote(s) avec son pouvoir et cette procuration.  
 
 
Fait à : ………………………………………………. le : ……………………………………… 
 
 
Signature accompagnée de la mention manuscrite «  Bon pour pouvoir »          
 
 

  Signature 
 
 


